








































































































































































































































































































































































 ALLASSAC  – Modification simplifiée n°2 du PLU 

Notice de présentation 

2 

  



 ALLASSAC  – Modification simplifiée n°2 du PLU 

Notice de présentation 

3 

Sommaire 
 

1 Cadre réglementaire _____________________________________________________ 4 

 Historique du document ____________________________________________________ 4 

 Nature des modifications envisagées _________________________________________ 4 

 Compatibilité réglementaire ________________________________________________ 4 
1.3.1 La procédure de modification simplifiée ______________________________________________ 4 
1.3.2 Evaluation environnementale de la modification simplifiée du PLU _________________________ 6 

2 Présentation du territoire communal ________________________________________ 7 

 Allassac : site et situation ___________________________________________________ 7 

 Présentation réglementaire ________________________________________________ 10 

3 Point 1 : Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole en zone 

naturelle _________________________________________________________________ 14 

 Prise en compte de l’évolution du Code de l’Urbanisme _________________________ 14 
3.1.1 Contexte ______________________________________________________________________ 14 
3.1.2 Contenu de la modification ________________________________________________________ 15 

 Impact de la modification __________________________________________________ 20 
3.2.1 Analyse au regard des inventaires écologiques ________________________________________ 20 
3.2.2 Analyse au regard de la Trame Verte et Bleue communale ______________________________ 22 

4 Point 2 : Les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien de 

matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole ______________ 33 

 Prise en compte de l’évolution du Code de l’Urbanisme _________________________ 33 
4.1.1 Contexte ______________________________________________________________________ 33 
4.1.2 Contenu de la modification ________________________________________________________ 33 

 Impact de la modification __________________________________________________ 41 

5 Point 3 : Les extensions et annexes liées aux constructions à usage d’habitation ____ 42 

 Prise en compte de l’évolution du Code de l’Urbanisme _________________________ 42 
5.1.1 Contexte ______________________________________________________________________ 42 
5.1.2 Contenu de la modification ________________________________________________________ 43 

 Impact de la modification __________________________________________________ 49 

6 Conclusion ____________________________________________________________ 51 

  



 ALLASSAC  – Modification simplifiée n°2 du PLU 

Notice de présentation 

4 

1 Cadre réglementaire 
 

 Historique du document 

Le PLU d’Allassac a été approuvé par le conseil municipal le 20 juillet 2006. Il a fait l’objet de plusieurs 

évolutions depuis : 

 La révision simplifiée n°1 approuvée le 23 septembre 2010 ; 

 4 mises à jour du PLU (2011, 2012, 2013 et 2014) annexant des arrêtés préfectoraux ou faisant 

évoluer les servitudes d’utilité publique. 

 

Par arrêté du maire du 5 juin 2019, la commune d’Allassac a prescrit la modification simplifiée n°2 de 

son PLU. 

 

Une révision générale du PLU a été lancée en 2016 et est en cours d’élaboration. 

 

 Nature des modifications envisagées 

La présente modification simplifiée doit permettre de prendre en compte les évolutions législatives 

issues de trois lois/décrets : 

 

- La possibilité de réaliser des constructions nécessaires à ‘exploitation agricole en zone N 

(Décret n° 2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme et pris pour 

l'application de l'article 51 de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de 

l'agriculture et de la pêche) ; 

  

- La possibilité d’autoriser les constructions et installations liées au stockage et à l’entretien de 

matériel agricole des CUMA (Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole) (Décret n° 2015-

1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme 

et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme) ; 

 

- La possibilité d’autoriser les extensions des habitations présentes en zone A et N du PLU (loi 

n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt), ainsi 

que leurs annexes (loi n° 2015-990 du 6 août 2015 dite loi Macron). 

 

 Compatibilité réglementaire 

1.3.1 La procédure de modification simplifiée 

La procédure de modification simplifiée est utilisée afin de permettre l’évolution du document 

d’urbanisme. 

 

Ainsi, les articles L.153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme annoncent que les plans locaux 

d’urbanisme peuvent faire l’objet d’une modification simplifiée : 
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Article L153-45 du Code de l’Urbanisme : 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits 
à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure 
simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification 
d'une erreur matérielle. » 
 

Article L153-46 du Code de l’Urbanisme : 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

« Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 

dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification 

spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales 

et urbaines. 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être 

modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la 

modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée. » 

 

Article L153-47 du Code de l’Urbanisme : 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 

moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 

plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 

devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 

délibération motivée » 

 

Article L153-48 du Code de l’Urbanisme : 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

« L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de 

sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles 

L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. » 
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1.3.2 Evaluation environnementale de la modification simplifiée du PLU 

La modification simplifiée du PLU fait l’objet d’une évaluation environnementale dont le contenu est 

défini par l’article R.104-8 du Code de l’Urbanisme. En somme, cette évaluation environnementale est 

développée au travers de la présente notice de présentation. 

 

Article R.104-8 du Code de l’Urbanisme :  

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

 

1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration 

d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces 

procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II 

de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation 

des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  

 

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration 

d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 

Natura 2000 ;  

 

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L. 

300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur 

l'environnement.   
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2 Présentation du territoire communal 
 

 Allassac : site et situation  

La commune d’Allassac se situe dans le quart Sud-Ouest du département de la Corrèze. 
 
Administrativement, elle est chef-lieu du canton qui se compose désormais de 12 communes (Allassac, 
Donzenac, Estivaux, Orgnac-sur-Vézère, Perpezac-le-Noir, Sadroc, Saint-Bonnet-l’Enfantier, Saint-
Pardoux-l’Ortigier, Saint-Viance, Sainte-Féréole, Troche et Vigeois). 
 
La commune d’Allassac fait également partie intégrante de la Communauté d'Agglomération du Bassin 
de Brive qui résulte de la fusion au 1er janvier 2014 de la communauté d'Agglomération de Brive avec 
les Communautés de Communes de Juillac-Loyre- Auvézère, du Pays de l'Yssandonnais, des Portes du 
Causse, Vézère-Causse, ainsi que quatre des six communes de la Communauté de Communes des trois 
A : A20, A89 et Avenir et les communes isolées d'Ayen et Segonzac. Ce nouvel ensemble compte 
désormais 48 communes représentants environ 107 000 habitants sur un territoire de plus de 80 000 
hectares. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Situation de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive et 
d’Allassac  
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Carte IGN de la commune d’Allassac 

 

 

Elle bénéficie d’une position géographique privilégiée, à proximité du pôle urbain de Brive et d’un 

réseau de voies de communications dense. En effet, elle est proche de l’autoroute A20 avec une 

entrée sortie située sur la commune voisine de Donzenac. Un réseau de routes départementales 

traverse également le territoire communal : 

 La RD 901 traversant la commune à l’Ouest, entre Objat et Varetz ; 

 La RD 9 reliant le centre d’Allassac à Estivaux au Nord ; 

 La RD 25 reliant le centre d’Allassac à Donzenac à l’Est ; 

 La RD 148 au Sud en venant de Saint-Viance ; 

 La RD 17 à l’Ouest, en direction de Saint-Aulaire ; 

 La RD 34 reliant le centre d’Allassac à Sadroc ; 

 La RD 134 reliant le centre d’Allassac à Voutezac en passant par le Saillant ; 

 La RD 9E reliant la RD 901 à la RD 9, au niveau de Saint-Laurent ; 

 La RD 9E1 reliant la RD 9 à Saint-Viance en passant par le Pont de la Bastide ; 

 La RD 57 reliant la RD 25 à Saint-Viance en passant par Brochat. 
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La commune d’Allassac s’étend sur un territoire de 3 901 hectares, accueillant une population de plus 

de 3 900 habitants au 1er janvier 2016 ; affichant ainsi une augmentation continue de sa population 

depuis 1999, avec plus de 530 habitants supplémentaires en l’espace de 17 ans. 
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 Présentation réglementaire 

… au niveau du PLU de 2006 : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU d’Allassac s’organisait autour 

de quatre grands principes qui ont permis de définir les grands enjeux de territoire. Depuis 2006, 

certains objectifs et orientations ont évolué. Ces évolutions seront intégrés dans le cadre de la révision 

générale du PLU  

 

Principe 1 : Maitrise de l’équilibre rural et urbain : 

Objectifs : Allassac entend assumer un développement équilibré, conservant ses paysages et ses 

équilibres 

 La commune s’engage à : 

o Une gestion équilibrée des différents espaces ; 

o Maintenir une adéquation entre le nombre d’habitants et la capacité d’accueil des 

équipements publics, des réseaux et des services (marchands et non marchands). 

 Cibler certains terrains appropriés pour y concevoir une extension de la zone urbaine et élargir la 

typologie de l’habitat disponible : 

o En contiguité de noyaux urbains constitués ; 

o Desservis par les réseaux, ou aisément desservables ; 

o Reliables au centre-ville. 

 Conforter la densité du centre-ville et inciter à la rénovation des logements ; 

 Inciter à la réhabilitation des logements vacants et à urbaniser les secteurs vacants dans l’emprise 

du centre-ville ; 

 Penser l’urbanisation de la commune dans un souci constant de préservation d’un équilibre entre 

le rural et l’urbain, afin que les secteurs destinés à l’urbanisation empiètent le moins possible sur 

ceux ayant une vocation agricole ; 

 Définir des secteurs propres à la réalisation d’unités d’hébergement touristique, en s’insérant dans 

le projet de la CAB. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cartographie du PADD – Schéma Maitrise de l’équilibre rural-urbain  (source : Dossier de PLU Allassac) 
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Principe 2 : Mise en valeur du patrimoine « naturel » et bâti : 

Objectifs : Respect des zones naturelles et de certains ensembles boisés, à la fois en raison de leurs 

qualités intrinsèques et de leur richesse et en raison de la valeur paysagère qu’ils représentent à la 

dimension de l’agglomération et du pays. 

 Préserver et conforter les espaces « naturels » constituant un éco-paysage, d’une grande valeur 

environnementale ; 

 Préserver réglementairement certains ensembles bâtis remarquables, en ville, dans les villages 

ou à l’écart ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie du PADD – Schéma Mise en valeur du paysage « naturel » et « bâti »  (source : Dossier de PLU Allassac) 
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Principe 3 : Développement économique : 

Objectifs : Allassac souhaite préserver les espaces agricoles exploités, conforter le commerce et 

l’artisanat et tirer le meilleur parti de la présence de l’appareil routier et autoroutier pour confirmer un 

pôle d’activités, en soignant son intégration tant en terme d’impacts (accès, abords, perception, …) 

qu’en terme d’usage. Enfin Allassac entend favoriser le développement de l’activité touristique. 

a) L’Agriculture 

Identifier clairement les secteurs les plus favorables et contribuer à y éviter tout conflit d’usage en les 

préservant de toute pression urbaine. 

b) Le commerce, l’artisanat, les PME 

 

Conforter le secteur commercial pour améliorer le service rendu et contrebalancer l’attraction des 

centres commerciaux. 

Poursuivre l’équipement des zones des Rivières et de Saint Laurent, confirmer en zones d’activités les 

sites des anciens abattoirs, de l’ancienne usine de carbure, de la scierie et créer les conditions pour la 

protection des ardoisières. 

Créer une zone d’activités économiques au bord de la RD 901 dans le secteur de Bridal, en complément 

de celles existantes sur le territoire intercommunal, pouvant intéresser tout particulièrement les 

activités liées à la transformation des produits agricoles. 

c) Le tourisme 

Développer les capacités d’hébergement : hôtellerie, restauration, camping, et secteurs susceptibles 

d’accueillir des gîtes de tourisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Cartographie du PADD – Développement économique  (source : Dossier de PLU Allassac) 
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Principe 4 : Liaisons : 

Objectifs : Définition et aménagement d’un réseau de liaisons cohérentes à l’intérieur du centre-ville, 

entre le centre-ville et les secteurs d’habitat, entre la ville et les espaces « naturels », de même qu’entre 

le centre d’Allassac et le cœur de l’agglomération briviste. 

 Définir les aménagements futurs de telle sorte qu’ils facilitent les déplacements, à l’intérieur 

de la commune, autrement qu’au moyen de véhicules automobiles ; 

 Créer un réseau de cheminement doux, reliés aux chemins de randonnée, permettant d’aller 

depuis les secteurs urbains de la commune vers les zones « naturelles » et à la découverte des 

éléments du patrimoine ; 

 Instituer un projet de desserte, assurant de bonnes communications entre Allassac et Brive 

(en augmentant et en adaptant les liaisons, peut-être en tirant partie de l’existence d’une 

gare) ; 

 Instaurer peut-être sur la commune un système de transports « à la carte », à l’intérieur de la 

zone urbaine du centre-ville et entre celle-ci et les principaux pôles d’intérêt de la commune 

(en veillant tout particulièrement à faciliter l’accès au centre-ville pour les habitants des 

villages éloignés et pénalisés par la topographie). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie du PADD – Liaisons  (source : Dossier de PLU Allassac) 
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3 Point 1 : Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole en zone naturelle  

 

 Prise en compte de l’évolution du Code de l’Urbanisme 

3.1.1 Contexte  

La commune d’Allassac dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 20 juillet 2006, révisé 

de manière simplifiée le 23 septembre 2010 et mis à jour à quatre reprises (2011, 2012, 2013 et 2014). 

 

Suite aux évolutions législatives issues du Décret n° 2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents 

d'urbanisme et pris pour l'application de l'article 51 de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de 

modernisation de l'agriculture et de la pêche, la commune d’Allassac souhaite apporter des 

ajustements à son PLU.  

 

Cette loi a modifié l’article R. 123-8 du Code de l’Urbanisme (recodifié depuis sous la désignation R.151-

25 du Code de l’Urbanisme) concernant :  

« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

 

a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

 

b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

 

c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.  

 

En zone N, peuvent seules être autorisées :  

 

― les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ;  

 

― les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 

dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.  

 

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs bénéficiant des 

transferts de coefficient d'occupation des sols mentionnés à l'article L. 123-4, ainsi que dans les secteurs 

délimités en application du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5. 

 

En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des 

possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le 

développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces périmètres qui 

bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814478&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
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Actuellement, seule la zone agricole autorise ce genre de constructions dans le PLU d’Allassac. Ainsi, 

les élus souhaitent élargir cette possibilité à la zone naturelle. 

 

Les modifications ainsi apportées au PLU d’Allassac portent exclusivement sur le règlement écrit de la 

zone naturelle.  

De plus, les articles N 10 et N 11 sont également complétés par des règles adaptées aux constructions 

et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 

 

3.1.2 Contenu de la modification 

Afin de simplifier la lecture des modifications apportées, un code couleur a été mis en place pour 
permettre une meilleure compréhension et lisibilité des modifications apportées au règlement 
d’urbanisme du PLU d’Allassac : les modifications de règles sont portées en surlignage jaune.  

 
Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (AVANT modification) 

Ne sont admis, sous condition, que : 

 Dans le secteur Na 

Les constructions et aménagements à condition d’être dédiés à la pratique sportive (tels 

qu’aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution et les bâtiments nécessaires à leur 

fonctionnement et leur maintenance). 

 Dans le secteur Nb 

Les équipements divers à condition d’être dédiés aux activités de nature et de découverte, 

comme le sport équestre, et les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et leur 

maintenance. 

 Dans le secteur Nc 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la gestion des cimetières. 

 Dans le secteur Nf 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la maintenance des stations d’épuration. 

au lieu-dit le Rioulet, les affouillements et exhaussements de sol qui seraient nécessaires pour 

la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

En dehors de ces secteurs, pour les bâtiments existants, il sera admis tous travaux d’entretien et de 

rénovation ainsi que ceux nécessaires au changement de destination des locaux. 

En cas de rénovation ou de changement de destination, seule une extension limitée à 50 m² de SHON, 

et en contiguité des bâtiments objets de la demande, pourra être acceptée, à condition que l’ensemble 

ne présente pas, après travaux, une SHON supérieure à 250 m². 

Dans le secteur Ni, concerné par le risque « inondation », sont admis, sous conditions, certains travaux 

visés dans le règlement de la zone rouge du PPRi. 
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Au lieu-dit Champ de Vergnes, sont admis les affouillements et exhaussements de sol qui seraient 

nécessaires pour la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

 
Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (APRES modification) 

Ne sont admis, sous condition, que : 

 Dans le secteur Na 

Les constructions et aménagements à condition d’être dédiés à la pratique sportive (tels 

qu’aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution et les bâtiments nécessaires à leur 

fonctionnement et leur maintenance). 

 Dans le secteur Nb 

Les équipements divers à condition d’être dédiés aux activités de nature et de découverte, 

comme le sport équestre, et les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et leur 

maintenance. 

 Dans le secteur Nc 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la gestion des cimetières. 

 Dans le secteur Nf 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la maintenance des stations d’épuration. 

au lieu-dit le Rioulet, les affouillements et exhaussements de sol qui seraient nécessaires pour 

la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

En dehors de ces secteurs, pour les bâtiments existants, il sera admis tous travaux d’entretien et de 

rénovation ainsi que ceux nécessaires au changement de destination des locaux. 

En cas de rénovation ou de changement de destination, seule une extension limitée à 50 m² de 

SHON, et en contiguité des bâtiments objets de la demande, pourra être acceptée, à condition 

que l’ensemble ne présente pas, après travaux, une SHON supérieure à 250 m². 

Dans la zone N uniquement, les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (y 

compris les extensions) sont autorisées, à condition de s’insérer et s’appuyer sur un élément de 

paysage (haie, bosquet, bâti agricole existant, …) sans porter atteinte à la silhouette des hameaux 

traditionnels. 

Dans le secteur Ni, concerné par le risque « inondation », sont admis, sous conditions, certains travaux 

visés dans le règlement de la zone rouge du PPRi. 

Au lieu-dit Champ de Vergnes, sont admis les affouillements et exhaussements de sol qui seraient 

nécessaires pour la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 
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Article N 10 – Hauteur des constructions (AVANT modification) 

Dans les secteurs où des constructions nouvelles sont autorisés, la hauteur maximale autorisée est de 

10 m mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), ou à l’acrotère les 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées : 

 Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve que la 

hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne porte pas 

atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

 Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité en 

relation avec le caractère de la zone (exploitation forestière notamment), 

 Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

 Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la nécessité 

par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur l’environnement. 

 

Article N 10 – Hauteur des constructions (APRES modification) 

Dans les secteurs où des constructions nouvelles sont autorisés, la hauteur maximale autorisée est de 

10 m mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), ou à l’acrotère les 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

La hauteur maximale est majorée à 12 m pour les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées : 

 Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve que la 

hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne porte pas 

atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

 Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité en 

relation avec le caractère de la zone (exploitation agricole ou forestière notamment), 

 Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

 Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la nécessité 

par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur l’environnement. 

 

Article N 11 – Aspect extérieur (AVANT modification) 

1 – Façades et toitures. Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments 

anciens doivent s’intégrer au cadre et respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le 

caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels et contribuer à conserver les 

perspectives. 

 En cas de réhabilitation, 
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Les parties en pierre de taille doivent rester apparentes, la teinte des joints sera choisie parmi 

celles de la palette déposée en mairie, 

Les ouvertures, en façade sur le domaine public, doivent conserver et, le cas échéant, restituer, 

les proportions et les formes des baies d’origine, 

La forme originelle des toitures (nombre de pans, pentes, proportions) et les détails de 

couverture (épis de faîtage, lucarnes, cheminées) seront conservés et réhabilités dans les 

formes et avec des matériaux similaires à ceux d’origine. 

Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des « énergies renouvelables » 

sous réserve d’une bonne intégration. 

 

2 – Clôtures. Les clôtures soivent être simples et en harmonie avec le bâtiment. 

Les clôtures en façade sur le domaine public seront obligatoirement constituées d’un mur banquette 

de 0,60 mètres de hauteur, réalisé en pierres ou en matériaux recouverts d’un enduit dans une des 

teintes de la palette, surmonté ou non d’un appareil à claire-voie de 1,20 mètres maximum et doublé 

ou non d’une haie vive. 

L’utilisation à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdite, la couleur de l’enduit sera 

choisie en fonction de celle de la construction. 

 En cas de réhabilitation d’un mur de clôture existant, on respectera la hauteur initiale. 

 

Article N 11 – Aspect extérieur (APRES modification) 

1 – Façades et toitures. Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments 

anciens doivent s’intégrer au cadre et respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le 

caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels et contribuer à conserver les 

perspectives. 

Pour les bâtiments agricoles, les façades seront : 

 Si elles sont en parpaings, ceux-ci seront peints, dans l’une des teintes de la palette, 

 Si elles sont en bardage métallique, celui-ci sera laqué dans l’une des teintes de la palette, 

 Si elles sont en bois (ou en dérivé de bois), celui-ci sera conservé naturel ou sera peint 

dans l’une des teintes de la palette. 

 En cas de réhabilitation, 

Les parties en pierre de taille doivent rester apparentes, la teinte des joints sera choisie parmi 

celles de la palette déposée en mairie, 

Les ouvertures, en façade sur le domaine public, doivent conserver et, le cas échéant, restituer, 

les proportions et les formes des baies d’origine, 

La forme originelle des toitures (nombre de pans, pentes, proportions) et les détails de 

couverture (épis de faîtage, lucarnes, cheminées) seront conservés et réhabilités dans les 

formes et avec des matériaux similaires à ceux d’origine. 
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Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des « énergies renouvelables » 

sous réserve d’une bonne intégration. 

 

2 – Clôtures. Les clôtures doivent être simples et en harmonie avec le bâtiment. 

Les clôtures en façade sur le domaine public seront obligatoirement constituées d’un mur banquette 

de 0,60 mètres de hauteur, réalisé en pierres ou en matériaux recouverts d’un enduit dans une des 

teintes de la palette, surmonté ou non d’un appareil à claire-voie de 1,20 mètres maximum et doublé 

ou non d’une haie vive. 

L’utilisation à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdite, la couleur de l’enduit sera 

choisie en fonction de celle de la construction. 

 En cas de réhabilitation d’un mur de clôture existant, on respectera la hauteur initiale. 
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 Impact de la modification 

 

3.2.1 Analyse au regard des inventaires écologiques 

La commune d’Allassac est concernée par deux ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique) : 

- Une ZNIEFF de Type I : Rochers du Saillant (Vallée de la Vézère) ; 

- Une ZNIEFF de Type II : Vallée de la Vézère d’Uzerche à la limite départementale (19/24) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation des zones N par rapport aux ZNIEFF 

 

Ces zones concernent principalement la partie Nord de la commune, en amont de la Vézère. On 

constate que les exploitations identifiés ne sont pas en zone N sur ces secteurs mais que des bâtiments 

agricoles sont relativement proches de cette zone. On pourrait donc imaginer que des bâtiments 

s’implantent en zone N à proximité des constructions existantes. 

ZNIEFF I : Rochers du Saillant 

ZNIEFF II : Vallée de la Vézère 

Zone N du PLU 
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Pour autant la règle définie oblige les futures constructions et installations agricoles à s’implanter en 

zone N à condition de s’insérer et s’appuyer sur un élément de paysage (haie, bosquet, bâti agricole 

existant, …) sans porter atteinte à la silhouette des hameaux traditionnels. En tout état de cause, aucun 

bâtiment agricole n’est présent au sein des ZNIEFF identifiées.  

La présente modification simplifiée n’aura donc pas d’incidences notables sur ces espaces.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Zoom sur les secteurs du Saillant Vieux, la Pialeporchie, la Roche et la Chartroulle  

 

La commune d’Allassac est également concernée par un site Natura 2000. Il s’agit de la ZSC (Zone 

Spéciale de Conservation) de la Vallée de la Vézère à la limite départementale 19/24.  

Bien qu’anthropisé au niveau de la rivière (Barrage du Saillant) et traversé par une voie ferrée (Paris- 
Toulouse), ce site est encore très sauvage. C’est un axe important pour le retour du saumon après 
franchissement du barrage du Saillant. 
 
Le site Natura 2000 reprend globalement le même périmètre que la ZNIEFF I vue précédemment. Ainsi, 
l’implantation d’un bâtiment agricole ne pourra pas être réalisé au sein du site Natura 2000 en zone 
N, puisqu’aucun siège d’exploitation ni même aucun bâtiment n’est présent.  
 
 
 
 
 
 
 

La Chartroulle 

La Pialeporchie 

Le Saillant Vieux 

La Roche 

Bâtiments agricoles identifiés 
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Situation des zones N par rapport au site Natura 2000 

 

 

3.2.2 Analyse au regard de la Trame Verte et Bleue communale 

L’analyse de la Trame Verte et Bleue communale a été réalisée dans le cadre de la révision générale 

du PLU d’Allassac.  

La déclinaison communale de la Trame verte et bleue reprend donc des éléments du SRCE Limousin, 

du SCOT Sud Corrèze mais également des éléments locaux, identifiés à partir des prospections de 

terrain et des connaissances des élus et habitants de la commune. 

Les deux sous-trames composantes de la trame bleue se superposent bien du fait des zones humides 

connectées aux cours d’eau. Il en résulte une trame bleue centrée sur les cours d’eau. Il ressort 

néanmoins que cette trame tend à être fragilisée en certains points, notamment au niveau des 

ruptures de continuité sur les cours d’eau et à proximité des zones urbanisées. 

Site Natura 2000 

Zone N du PLU 
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La trame verte est centrée sur les milieux boisés et bocagers. Il ressort néanmoins que cette trame 

tend à être fragilisée en certains points : secteurs se situant à proximité du centre-ville d’Allassac et 

des hameaux et les corridors plus étroits ou encore les routes les plus fréquentées. 

Dans l’ensemble, la commune d’Allassac est constituée d’espaces naturels bien conservés et assez bien 

connectés même si l’urbanisation a eu tendance, par le passé, à les morceler. De nombreux éléments 

sont gérés par les activités agricoles, ce qui témoigne de la dynamique de ce secteur sur le territoire et 

de l’importance d’en maintenir les pratiques. 

Les corridors et réservoirs de biodiversité identifiés serviront de base à la définition et à l'ajustement 

des futures zones de projet. 

Les connexions avec les communes voisines ont également été étudiées. 

 

Les corridors écologiques présentés sur la carte suivante correspondent, en certains points, avec des 

zones de passage de petits et grands animaux (chevreuils, sangliers, …). C’est un élément de 

vérification et de validation. 

Ces zones de passages, lorsqu’elles traversent des routes fréquentées, sont potentiellement des lieux 

d’écrasement pour la faune. Les routes départementales D148, D9 et D25 sont des axes de circulation 

importants dans la commune et sont donc considérés comme des obstacles. Trois zones nous ont été 

indiquées : une sur la D25, au sud de la commune, une deuxième sur une route communale vers le 

lieu-dit La Chartoulle et une troisième au niveau de la voie ferrée, au nord du centre-ville. 

 

La trame bleue 

Les réservoirs de biodiversité sont bien reliés entre eux grâce au réseau hydrographique dense et de 

par la proximité des zones humides avec les cours d’eau. Des obstacles à l’écoulement sont cependant 

présents sur trois cours d’eau du territoire à savoir la Vézère, la Loyre et le ruisseau du Clan. Ce sont 

principalement des barrages et des seuils en rivière. Ces obstacles risquent d’isoler des tronçons en les 

rendant infranchissables pour les espèces piscicoles. Leur franchissabilité est indéterminée au niveau 

du SRCE. 

 

La trame verte 

Les boisements sont peu étendus mais nombreux sur Allassac et les zones relais permettent une bonne 

connexion entre les réservoirs de biodiversité. Le territoire est donc bien connecté en terme de trame 

verte. Cependant, cette trame tend à être fragilisée en certains points, notamment les secteurs se 

situant à proximité du centre-ville et ceux traversés par les routes départementales principales (D9 et 

D901 notamment). 

Dans l’ensemble, la commune d’Allassac est constituée d’espaces naturels peu morcelés et bien 

connectés. De nombreux éléments sont gérés par les activités agricoles, ce qui témoigne de la 

dynamique de ce secteur sur le territoire et de l’importance d’en maintenir les pratiques. 
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Cartographie de la Trame Verte et Bleue communal (source étude de la révision générale du PLU) 
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Analyse des secteurs susceptibles d’accueillir des constructions et installations nécessaires à 

l’activité agricole en zone N 

7 secteurs ont été identifiés sur la commune d’Allassac comme pouvant accueillir des bâtiments en 

zone N après l’approbation de cette modification simplifiée. 

En effet, comme l’énonce la règle, « les constructions et installations nécessaires à l’exploitation 

agricole (y compris les extensions) sont autorisées, à condition de s’insérer et s’appuyer sur un élément 

de paysage (haie, bosquet, bâti agricole existant, …) sans porter atteinte à la silhouette des hameaux 

traditionnels. » 

Ces secteurs sont présentés ci-dessous, en analysant leur situation vis-à-vis de la Trame Verte et Bleue 

communale et l’impact éventuel qu’une construction ou une installation agricole aurait sur cette 

dernière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des secteurs concernés 

  

La Roche 
La Bessière 

La Geneste La Pialeporchie 

La Bordé 

Les Gardelles  

Le Bouchailloux 
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  La Roche 

Contexte : Le secteur de la Roche comprend des activités agricoles matérialisées notamment par la présence 
de bâtiments d’élevage. 

Une exploitation située à l’Ouest du village jouxte la zone N. Des tunnels sont d’ailleurs présents dans cette 
zone. 

La Trame verte 

Des boisements situés à l’extrême Ouest du 
village sont identifiés comme constituant un 
réservoir de biodiversité.  

Néanmoins, la réalisation de bâtiments 
agricoles devra s’effectuer de manière 
rapprochée, dans une logique d’intégration 
en cohérence avec le bâti existant. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la valeur écologique de ces 
boisements. 

 

 

La Trame bleue 

Une zone humide avérée (ZHA) est présente 
à l’extrême nord du village, reliant ainsi deux 
petits étangs. 

La zone à dominante humide (ZDH : donnée 
EPIDOR) arrive aux abords du village au Nord 
mais ne concerne pas la zone naturelle du 
PLU.  

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la valeur écologique de ces 
milieux humides ou à dominante humide sur 
ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réservoir de biodiversité de la Trame Verte 

Réservoir de biodiversité de la Trame Bleue (ZHA) 

Corridor écologique de la Trame Bleue (ZDH) 

Bâtiments agricoles d’élevage 

Zone N du PLU 
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La Bessière 

Contexte : Le secteur de la Bessière comprend des activités agricoles matérialisées notamment par la 
présence de bâtiments d’élevage. 

Une bande de zone N ceinture le village et jouxte des bâtiments agricoles.  

La Trame verte 

Seule une haie est présente sur le secteur à 
l’Est. Cette dernière n’est pas en continuité 
avec un bâtiment agricole et ne sera donc pas 
altérée. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Verte sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

La Trame bleue 

Une zone à dominante humide borde le 
secteur à l’Est, mais est relativement éloignée 
de toute construction. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Bleue sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

 

 

 

Corridor écologique de la Trame Bleue (ZDH) Bâtiments agricoles d’élevage 

Zone N du PLU Haie  



 

 ALLASSAC  – Modification simplifiée n°2 du PLU 

Notice de présentation 

28 

La Geneste 

Contexte : Le secteur de la Geneste comprend des activités agricoles matérialisées notamment par la 
présence de bâtiments d’élevage. 

Une bande de zone N ceinture le village et jouxte des bâtiments agricoles. 

La Trame verte 

Seule la présence de haies est à noter sur le 
secteur. En cas d’extensions ou de créations 
de bâtiments, il pourrait potentiellement y 
avoir une réduction de ces boisements, qui 
restera malgré tout raisonnable. 

 

La présente modification devrait avoir un 
impact faible sur la Trame Verte sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

La Trame bleue 

Une zone à dominante humide borde le 
secteur au Sud, mais est relativement 
éloignée de toute construction. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Bleue sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

 

  

Corridor écologique de la Trame Bleue (ZDH) Bâtiments agricoles d’élevage 

Zone N du PLU Haie  
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La Pialeporchie 

Contexte : Le secteur de la Pialeporchie comprend des activités agricoles matérialisées notamment par la 
présence de bâtiments d’élevage, ainsi qu’un verger de pommiers. 

Une exploitation située au Nord du village jouxte la zone N. Un verger et des bâtiments sont en zone N.  

La Trame verte 

Seul un verger de pommiers et un boisement 
au Nord ont été identifiés comme faisant 
partie d’une zone relais de la Trame Verte.  

Le verger représente une activité arboricole 
sans grand intérêt écologique. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Verte sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

 

La Trame bleue 

Une zone à dominante humide est identifiée 
au Nord du village. Elle est située à plus de 50 
mètres des bâtiments agricoles recensés. 

La présente modification ne générera donc 
qu’un impact faible sur la Trame Bleue sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

  

Zone relais de la Trame verte 

Corridor écologique de la Trame Bleue (ZDH) Zone N du PLU 

Bâtiments agricoles d’élevage 
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Les Gardelles 

Contexte : Le secteur des Gardelles comprend un bâtiment agricole (bâtiment d’élevage) appartenant à un 
corps de ferme. 

Ce bâtiment est classé en zone N.  

La Trame verte 

Aucun élément lié à la trame verte n’est 
présent sur le secteur voire même à 
proximité. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Verte sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

La Trame bleue 

Aucune élément lié à la trame bleue n’est 
présent sur le secteur voire même à 
proximité. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Bleue sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

  

Bâtiments agricoles d’élevage 

Zone N du PLU 



 

 ALLASSAC  – Modification simplifiée n°2 du PLU 

Notice de présentation 

31 

La Bordé 

Contexte : le secteur de la Bordé comprend un bâtiment agricole (bâtiment d’élevage) appartenant à un 
corps de ferme. 

Ce bâtiment est classé en zone N. 

La Trame verte 

Un boisement constitutif de la zone relais de 
la trame verte jouxte le secteur à l’Ouest. 

Au vu de la topographie du terrain sur le 
secteur, la réalisation d’extensions ou la 
création d’un bâtiment sera moins 
contraignante sur la partie Est. 

Il est donc peu probable que le boisement 
identifié soit altéré par la modification. 

La présente modification ne générera donc 
qu’un impact faible sur la Trame Verte sur ce 
secteur. 

 

La Trame bleue 

Une zone humide avérée (ZHA) est présente 
à l’extrême sud du corps de ferme. 

La zone à dominante humide (ZDH : donnée 
EPIDOR) est quant à elle légèrement plus 
proche, constituant le corridor autour de 
cette zone humide avérée.  

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la valeur écologique de ces 
milieux humides ou à dominante humide sur 
ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone relais de la Trame verte 

Corridor écologique de la Trame Bleue (ZDH) Zone N du PLU 

Bâtiments agricoles d’élevage 
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Le Bouchailloux 

Contexte : le secteur du Bouchailloux comprend un bâtiment agricole (bâtiment d’élevage) en entrée de 
village. Il est situé non loin de la voie ferrée. 

Ce bâtiment est classé en zone N. 

La Trame verte 

Des boisements constitutifs de la zone relais 
de la trame verte sont présents aux alentours 
du site, mais sont relativement éloignés. 

La voie ferrée constitue un élément de 
discontinuité de la trame verte et bleue. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la Trame Verte sur ce 
secteur. 

 

 

 

 

 

La Trame bleue 

Une zone humide avérée (ZHA) est présente 
à l’extrême sud du village. 

La zone à dominante humide (ZDH : donnée 
EPIDOR) est quant à elle légèrement plus 
proche, constituant le corridor autour de 
cette zone humide avérée.  

La réalisation d’un bâtiment agricole 
regroupé par rapport à l’existant ne viendra 
pas altérer les éléments de la trame bleue 
communale. 

La présente modification ne générera donc 
pas d’impact sur la valeur écologique de ces 
milieux humides ou à dominante humide sur 
ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

 

 

 

 

 

 

Zone relais de la Trame Verte 

Réservoir de biodiversité de la Trame Bleue (ZHA) 

Corridor écologique de la Trame Bleue (ZDH) 

Zone N du PLU 

Bâtiments agricoles d’élevage 

Haie  

Voie ferrée  
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4 Point 2 : Les constructions et installations nécessaires au 
stockage et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation de matériel agricole 

 

 Prise en compte de l’évolution du Code de l’Urbanisme 

4.1.1 Contexte  

Créé par décret du 28 décembre 2015, les articles R. 151-23 et R.151-25 du Code de l’urbanisme stipule 

que :  

« Peuvent être autorisées en zone A (zone N) : 

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 

de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article 

L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; » 

Ces sociétés ont pour objet l’utilisation en commun par des agriculteurs de tous moyens propres à 

faciliter ou à développer leur activité économique, à améliorer ou à accroître les résultats de leur 

activité. 

Ainsi, les élus souhaitent permettre les constructions et installations nécessaires au stockage et à 

l’entretien de matériel agricole par les CUMA au sein des zones A et N. 

 

4.1.2 Contenu de la modification 

Afin de simplifier la lecture des modifications apportées, un code couleur a été mis en place pour 
permettre une meilleure compréhension et lisibilité des modifications apportées au règlement 
d’urbanisme du PLU d’Allassac : les modifications de règles sont portées en surlignage jaune.  
 

Zone A 

 

Article A 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (AVANT modification) 

Sont admises : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 

- Et celles nécessaires à l’exploitation agricole, 

dans la mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone. 

 

Pour les bâtiments repérés au titre des dispositions des articles R123-7 et R123-12 du Code de 

l’Urbanisme, il sera admis tous travaux nécessaires au changement de destination des locaux et une 

extension de ceux-ci, limitée à 50 m² de SHON et en contiguïté des bâtiments objets de la demande, à 

condition que l’ensemble, après travaux n’excède pas 250 m² de SHON. 
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Article A 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (APRES modification) 

Sont admises : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 

- Et celles nécessaires à l’exploitation agricole, y compris celles destinées au stockage et 

à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole, 

dans la mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone. 

 

Pour les bâtiments repérés au titre des dispositions des articles R123-7 et R123-12 du Code de 

l’Urbanisme, il sera admis tous travaux nécessaires au changement de destination des locaux et une 

extension de ceux-ci, limitée à 50 m² de SHON et en contiguïté des bâtiments objets de la demande, à 

condition que l’ensemble, après travaux n’excède pas 250 m² de SHON. 

 

Article A 11 – Aspect extérieur (AVANT modification) 

Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments anciens doivent 

s’intégrer au cadre bâti existant par l’analogie de leurs volumes avec celui-ci, par leur simplicité, leur 

unité d’aspect, de matériaux et de teintes. 

1- Façades 

- Pour les bâtiments à usage d’habitation, les différentes façades de la construction ainsi que celles 

de ses annexes doivent être traitées de façon homogène. La façade sera revêtue soit de pierre, 

soit d’un enduit dans l’une des teintes de la palette. 

L’utilisation du bois, ou de bardages en produits dérivés du bois (type canexel ou extra-wood) est 

admise en façade. Le bois (ou les produits dérivés) conservera sa teinte naturelle ou sera soit peint 

soit lasuré dans l’une des teintes de la palette, l’usage du vernis est interdit. 

La multiplicité des matériaux, l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts et les 

matériaux brillants non peints sont interdits. 

 

- Pour les bâtiments agricoles, les façades seront : 

 Si elles sont en parpaings, ceux-ci seront peints, dans l’une des teintes de la palette, 

 Si elles sont en bardage métallique, celui-ci sera laqué dans l’une des teintes de la 

palette, 

 Si elles sont en bois (ou en dérivé de bois), celui-ci sera conservé naturel ou sera peint 

dans l’une des teintes de la palette. 

 

2- Toitures 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, la pente sera de 80% minimum. 

Les toitures à une pente et les toitures terrasses sont déconseillées. 

La couverture sera, selon le secteur où le bâtiment est implanté, soit de teinte ardoise, soit en 

tuile de terre cuit de couleur rouge sombre. 

 

Pour les constructions à usage agricole, le revêtement de toiture sera d’une teinte en harmonie avec 

l’environnement. 
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Les matériaux utilisés dans les toitures des constructions annexes doivent être d’un aspect semblable 

à celui du bâtiment principal. 

 

Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des « énergies renouvelables » 

sous réserve d’une bonne intégration. 

 

3- Clôtures. Les clôtures doivent être simples et en harmonie avec le bâtiment.  

Leur hauteur n’excèdera pas 1,80 mètre, avec une partie pleine de 0,80 m maximum, 

surmontée, ou non, d’un appareil à claire voie. 

L’utilisation à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdite. 

 

Article A 11 – Aspect extérieur (APRES modification) 

Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments anciens doivent 

s’intégrer au cadre bâti existant par l’analogie de leurs volumes avec celui-ci, par leur simplicité, leur 

unité d’aspect, de matériaux et de teintes. 

1- Façades 

- Pour les bâtiments à usage d’habitation, les différentes façades de la construction ainsi que celles 

de ses annexes doivent être traitées de façon homogène. La façade sera revêtue soit de pierre, 

soit d’un enduit dans l’une des teintes de la palette. 

L’utilisation du bois, ou de bardages en produits dérivés du bois (type canexel ou extra-wood) est 

admise en façade. Le bois (ou les produits dérivés) conservera sa teinte naturelle ou sera soit peint 

soit lasuré dans l’une des teintes de la palette, l’usage du vernis est interdit. 

La multiplicité des matériaux, l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts et les 

matériaux brillants non peints sont interdits. 

 

- Pour les bâtiments agricoles et les CUMA, les façades seront : 

 Si elles sont en parpaings, ceux-ci seront peints, dans l’une des teintes de la palette, 

 Si elles sont en bardage métallique, celui-ci sera laqué dans l’une des teintes de la 

palette, 

 Si elles sont en bois (ou en dérivé de bois), celui-ci sera conservé naturel ou sera peint 

dans l’une des teintes de la palette. 

 

2- Toitures 

Pour les bâtiments à usage d’habitation, la pente sera de 80% minimum. 

Les toitures à une pente et les toitures terrasses sont déconseillées. 

La couverture sera, selon le secteur où le bâtiment est implanté, soit de teinte ardoise, soit en 

tuile de terre cuit de couleur rouge sombre. 

 

Pour les constructions à usage agricole, le revêtement de toiture sera d’une teinte en harmonie avec 

l’environnement. 

 

Les matériaux utilisés dans les toitures des constructions annexes doivent être d’un aspect semblable 

à celui du bâtiment principal. 
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Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des « énergies renouvelables » 

sous réserve d’une bonne intégration. 

 

3- Clôtures. Les clôtures doivent être simples et en harmonie avec le bâtiment.  

Leur hauteur n’excèdera pas 1,80 mètre, avec une partie pleine de 0,80 m maximum, 

surmontée, ou non, d’un appareil à claire voie. 

L’utilisation à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdite. 

 

Zone N 

 

Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (AVANT modification) 

Ne sont admis, sous condition, que : 

 Dans le secteur Na 

Les constructions et aménagements à condition d’être dédiés à la pratique sportive (tels 

qu’aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution et les bâtiments nécessaires à leur 

fonctionnement et leur maintenance). 

 Dans le secteur Nb 

Les équipements divers à condition d’être dédiés aux activités de nature et de découverte, 

comme le sport équestre, et les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et leur 

maintenance. 

 Dans le secteur Nc 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la gestion des cimetières. 

 Dans le secteur Nf 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la maintenance des stations d’épuration. 

au lieu-dit le Rioulet, les affouillements et exhaussements de sol qui seraient nécessaires pour 

la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

En dehors de ces secteurs, pour les bâtiments existants, il sera admis tous travaux d’entretien et de 

rénovation ainsi que ceux nécessaires au changement de destination des locaux. 

En cas de rénovation ou de changement de destination, seule une extension limitée à 50 m² de SHON, 

et en contiguité des bâtiments objets de la demande, pourra être acceptée, à condition que l’ensemble 

ne présente pas, après travaux, une SHON supérieure à 250 m². 

Dans le secteur Ni, concerné par le risque « inondation », sont admis, sous conditions, certains travaux 

visés dans le règlement de la zone rouge du PPRi. 

Au lieu-dit Champ de Vergnes, sont admis les affouillements et exhaussements de sol qui seraient 

nécessaires pour la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 
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Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (APRES modification) 

Ne sont admis, sous condition, que : 

 Dans le secteur Na 

Les constructions et aménagements à condition d’être dédiés à la pratique sportive (tels 

qu’aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution et les bâtiments nécessaires à leur 

fonctionnement et leur maintenance). 

 Dans le secteur Nb 

Les équipements divers à condition d’être dédiés aux activités de nature et de découverte, 

comme le sport équestre, et les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et leur 

maintenance. 

 Dans le secteur Nc 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la gestion des cimetières. 

 Dans le secteur Nf 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la maintenance des stations d’épuration. 

au lieu-dit le Rioulet, les affouillements et exhaussements de sol qui seraient nécessaires pour 

la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

En dehors de ces secteurs, pour les bâtiments existants, il sera admis tous travaux d’entretien et de 

rénovation ainsi que ceux nécessaires au changement de destination des locaux. 

En cas de rénovation ou de changement de destination, seule une extension limitée à 50 m² de 

SHON, et en contiguité des bâtiments objets de la demande, pourra être acceptée, à condition 

que l’ensemble ne présente pas, après travaux, une SHON supérieure à 250 m². 

Dans la zone N uniquement, les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et 

celles destinées au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de 

matériel agricole (y compris les extensions) sont autorisées, à condition de s’insérer et s’appuyer sur 

un élément de paysage (haie, bosquet, bâti agricole existant, …) sans porter atteinte à la silhouette des 

hameaux traditionnels.  

Dans le secteur Ni, concerné par le risque « inondation », sont admis, sous conditions, certains travaux 

visés dans le règlement de la zone rouge du PPRi. 

Au lieu-dit Champ de Vergnes, sont admis les affouillements et exhaussements de sol qui seraient 

nécessaires pour la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

 

Article N 10 – Hauteur des constructions (AVANT modification) 

Dans les secteurs où des constructions nouvelles sont autorisés, la hauteur maximale autorisée est de 

10 m mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), ou à l’acrotère les 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées : 
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 Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve que la 

hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne porte pas 

atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

 Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité en 

relation avec le caractère de la zone (exploitation forestière notamment), 

 Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

 Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la nécessité 

par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur l’environnement. 

 

Article N 10 – Hauteur des constructions (APRES modification) 

Dans les secteurs où des constructions nouvelles sont autorisés, la hauteur maximale autorisée est de 

10 m mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), ou à l’acrotère les 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

La hauteur maximale est majorée à 12 m pour les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole, au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives 

d’utilisation de matériel agricole. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées : 

 Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve que la 

hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne porte pas 

atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

 Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité en 

relation avec le caractère de la zone (exploitation agricole ou forestière notamment), 

 Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

 Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la nécessité 

par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur l’environnement. 

 

Article N 11 – Aspect extérieur (AVANT modification) 

1 – Façades et toitures. Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments 

anciens doivent s’intégrer au cadre et respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le 

caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels et contribuer à conserver les 

perspectives. 

 En cas de réhabilitation, 

Les parties en pierre de taille doivent rester apparentes, la teinte des joints sera choisie parmi 

celles de la palette déposée en mairie, 

Les ouvertures, en façade sur le domaine public, doivent conserver et, le cas échéant, restituer, 

les proportions et les formes des baies d’origine, 
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La forme originelle des toitures (nombre de pans, pentes, proportions) et les détails de 

couverture (épis de faîtage, lucarnes, cheminées) seront conservés et réhabilités dans les 

formes et avec des matériaux similaires à ceux d’origine. 

Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des « énergies renouvelables » 

sous réserve d’une bonne intégration. 

 

2 – Clôtures. Les clôtures doivent être simples et en harmonie avec le bâtiment. 

Les clôtures en façade sur le domaine public seront obligatoirement constituées d’un mur banquette 

de 0,60 mètres de hauteur, réalisé en pierres ou en matériaux recouverts d’un enduit dans une des 

teintes de la palette, surmonté ou non d’un appareil à claire-voie de 1,20 mètres maximum et doublé 

ou non d’une haie vive. 

L’utilisation à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdite, la couleur de l’enduit sera 

choisie en fonction de celle de la construction. 

 En cas de réhabilitation d’un mur de clôture existant, on respectera la hauteur initiale. 

 

Article N 11 – Aspect extérieur (APRES modification) 

1 – Façades et toitures. Les constructions nouvelles, les modifications et les réparations de bâtiments 

anciens doivent s’intégrer au cadre et respecter l’harmonie créée par les bâtiments existants et le 

caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels et contribuer à conserver les 

perspectives. 

Pour les bâtiments agricoles et les CUMA, les façades seront : 

 Si elles sont en parpaings, ceux-ci seront peints, dans l’une des teintes de la palette, 

 Si elles sont en bardage métallique, celui-ci sera laqué dans l’une des teintes de la palette, 

 Si elles sont en bois (ou en dérivé de bois), celui-ci sera conservé naturel ou sera peint 

dans l’une des teintes de la palette. 

 En cas de réhabilitation, 

Les parties en pierre de taille doivent rester apparentes, la teinte des joints sera choisie parmi 

celles de la palette déposée en mairie, 

Les ouvertures, en façade sur le domaine public, doivent conserver et, le cas échéant, restituer, 

les proportions et les formes des baies d’origine, 

La forme originelle des toitures (nombre de pans, pentes, proportions) et les détails de 

couverture (épis de faîtage, lucarnes, cheminées) seront conservés et réhabilités dans les 

formes et avec des matériaux similaires à ceux d’origine. 

Des dispositions autres sont autorisées pour des constructions utilisant des « énergies renouvelables » 

sous réserve d’une bonne intégration. 

 

2 – Clôtures. Les clôtures doivent être simples et en harmonie avec le bâtiment. 
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Les clôtures en façade sur le domaine public seront obligatoirement constituées d’un mur banquette 

de 0,60 mètres de hauteur, réalisé en pierres ou en matériaux recouverts d’un enduit dans une des 

teintes de la palette, surmonté ou non d’un appareil à claire-voie de 1,20 mètres maximum et doublé 

ou non d’une haie vive. 

L’utilisation à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdite, la couleur de l’enduit sera 

choisie en fonction de celle de la construction. 

 En cas de réhabilitation d’un mur de clôture existant, on respectera la hauteur initiale. 
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 Impact de la modification 

L’intégration dans le PLU de la possibilité de réaliser des constructions et installations nécessaires au 

stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole 

n’aura pas plus d’incidences que d’autoriser des constructions nécessaires aux exploitations agricoles.  

En effet, ces constructions favorisent également l’activité agricole sur Allassac qui est très importante 

sur le territoire communal. Le fait d’autoriser ce type de constructions ne viendra pas aggraver l’impact 

du PLU sur l’environnement.   
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5 Point 3 : Les extensions et annexes liées aux 
constructions à usage d’habitation 

 

 Prise en compte de l’évolution du Code de l’Urbanisme 

5.1.1 Contexte  

La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt et la loi 

n°2015-990 du 6 août 2015, dite loi Macron modifie certaines dispositions du Code de l’Urbanisme, et 

notamment l’article L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme (recodifié depuis sous la désignation L.151-12 

du Code de l’Urbanisme).  

 

En effet, ces lois ont permis d’autoriser successivement en zone agricole et naturelle la possibilité de 

réaliser des extensions et des annexes aux constructions à usage d’habitation existante. 

 

Le PLU d’Allassac datant de 2006, n’offre que la possibilité d’extension des habitations en zone A et N 

dans le cadre d’un changement de destination. Ainsi, les élus veulent intégrer les dispositions de la loi 

LAAAF afin de généraliser les extensions à l’ensemble des habitations présentes en zone A et N. De 

même pour la loi Macron qui permet la réalisation d’annexes en zone A et N. 

 

Les modifications ainsi apportées portent exclusivement sur le règlement écrit des zones agricoles et 

naturelles du PLU. 

 

A l’échelle du département de la Corrèze, une doctrine réglementant les critères d’extensions et 

d’annexes a été publiée. Elle permet une harmonisation des règles relatives à la réalisation de ce type 

de constructions dans des zones où la réalisation d’habitation est interdite ou possible par dérogation 

pour un agriculteur. 

 

Les règles fixent la zone d’implantation, les conditions de hauteur, d’emprise et de densité des 

extensions et des annexes permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur 

compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone : 

 

- Zone d’implantation : Les annexes seront situées sur l’unité foncière du bâtiment 

d’habitation dont elles dépendent et implantées à l’intérieur d’une zone de 10 mètres 

mesurée à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principal. 

La distance est portée à : 

o 20 mètres maximum pour les piscines ; 

o 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m² maximum de type abris de 

jardin et les annexes de type abris pour animaux (hors activité agricole 

principale). 

 

- Condition de hauteur : La hauteur maximum au faîtage des annexes est limitée à 6 

mètres ou à 4 mètres à l’acrotère en cas de toitures terrasses. 

La hauteur maximum au faîtage des extensions des constructions existantes à usage 

d’habitation sera inférieure ou égale à la hauteur au faîtage de la construction principale 

ou à l’acrotère en cas de toitures terrasses. 
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- Condition d’emprise : L’emprise au sol des annexes est limitée à 50 m² maximum par 

bâtiment. Pour les abris de jardins, cette surface est réduite à 20 m² par bâtiment. 

Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation seront limitées à 50% 

de la surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m² de surface de 

plancher totale. Quand la surface de plancher de la construction existante est inférieure 

à 100 m², la surface de plancher de l’ensemble peut être portée jusqu’à 150 m² 

maximum. 

 

- Condition de densité : Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité 

foncière avec une emprise au sol totale de 70 m² maximum. 

 

De plus, les annexes ne devront pas être transformées en nouveau logement. 

 

 

5.1.2 Contenu de la modification 

Afin de simplifier la lecture des modifications apportées, un code couleur a été mis en place pour 

permettre une meilleure compréhension et lisibilité des modifications apportées au règlement 

d’urbanisme du PLU d’Allassac : les modifications de règles sont portées en surlignage jaune. 

 

Zone A 

 

Article A 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (AVANT modification) 

Sont admises : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 

- Et celles nécessaires à l’exploitation agricole, 

dans la mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone. 

 

Pour les bâtiments repérés au titre des dispositions des articles R123-7 et R123-12 du Code de 

l’Urbanisme, il sera admis tous travaux nécessaires au changement de destination des locaux et une 

extension de ceux-ci, limitée à 50 m² de SHON et en contiguité des bâtiments objets de la demande, à 

condition que l’ensemble, après travaux n’excède pas 250 m² de SHON. 

 

 

Article A 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (APRES modification) 

Sont admises : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 

- Et celles nécessaires à l’exploitation agricole et au stockage et à l’entretien de matériel 

agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole, 

dans la mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone. 

 

Pour les bâtiments repérés au titre des dispositions des articles R123-7 et R123-12 du Code de 

l’Urbanisme, il sera admis tous travaux nécessaires au changement de destination des locaux et une 

extension de ceux-ci, limitée à 50 m² de SHON et en contiguïté des bâtiments objets de la demande, à 

condition que l’ensemble, après travaux n’excède pas 250 m² de SHON. 
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Les extensions des constructions à usage d’habitation sont autorisées à condition qu’elles ne 

compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

 

Les annexes des constructions à usage d’habitation sont également admises à condition qu’elles ne 

soient pas transformées en nouveau logement et qu’elles soient limitées à 3 bâtiments par unité 

foncière dans la mesure où elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. 

 

 

Article A 8 – Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité 

foncière (AVANT modification) 

Une marge de 4 m minimum sera laissée entre deux bâtiments non contigus. 

 

 

Article A 8 – Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité 

foncière (APRES modification) 

Une marge de 4 m minimum sera laissée entre deux bâtiments non contigus. 

 

Dans le cadre d’annexes, elles seront situées sur l’unité foncière du bâtiment d’habitation dont elles 

dépendent et implantées à l’intérieur d’une zone de 10 mètres mesurée à partir des murs extérieurs 

du bâtiment d’habitation principal. 

 

La distance est portée à : 

- 20 mètres maximum pour les piscines ; 

- 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m² maximum de type abris de jardin et les 

annexes de type abris pour animaux (hors activité agricole principale). 

 

 

Article A 9 – Emprise au sol des constructions (AVANT modification) 

Il n’est pas fixé de limitation de l’emprise au sol 

 

 

Article A 9 – Emprise au sol des constructions (APRES modification) 

L’emprise au sol des annexes est limitée à 50 m² maximum par bâtiment. Pour les abris de jardin, cette 

surface est réduite à 20 m² par bâtiment. Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité 

foncière avec une emprise au sol totale de 70 m² maximum. 

 

Les extensions des constructions à usage d’habitation sont autorisées à condition d’être limitées à 50% 

de la surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m² de surface de plancher totale. 

Quand la surface de plancher existante est inférieure à 100 m², la surface de plancher de l’ensemble 

peut être portée jusqu’à 150 m² maximum. 
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Article A 10 – Hauteur des constructions (AVANT modification) 

Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur maximale autorisée est de 9 m mesurée du sol 

naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), les ouvrages techniques, cheminées et 

autres superstructures étant exclus. 

 

Pour les autres constructions, la hauteur maximale autorisée est de 12 mètres mesurée du sol naturel 

à l’égout de toiture (appelé également gouttière), les ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures étant exclus. 

 

Toutefois, cette hauteur peut être dépassée : 

- Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve 

que la hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne 

porte pas atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

- Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité 

agricole (cheminées, silos, …), 

- Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative 

sur l’unité foncière voisine, sous réserve que hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

- Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la 

nécessité par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur 

l’environnement. 

 

 

Article A 10 – Hauteur des constructions (APRES modification) 

Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur maximale autorisée est de 9 m mesurée du sol 

naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), les ouvrages techniques, cheminées et 

autres superstructures étant exclus. 

 

La hauteur maximum au faîtage des extensions des constructions existantes à usage d’habitation sera 

inférieure ou égale à la hauteur au faîtage de la construction principale ou à l’acrotère en cas de 

toitures terrasses. 

 

Pour les annexes des constructions à usage d’habitation, la hauteur maximale est limitée à 6 mètres à 

l’égout de toiture ou 4 mètres à l’acrotère en cas de toitures terrasses.  

 

Pour les autres constructions, la hauteur maximale autorisée est de 12 mètres mesurée du sol naturel 

à l’égout de toiture (appelé également gouttière), les ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures étant exclus. 

 

Toutefois, cette hauteur peut être dépassée : 

- Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve 

que la hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne 

porte pas atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

- Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité 

agricole (cheminées, silos, …), 
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- Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative 

sur l’unité foncière voisine, sous réserve que hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

- Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la 

nécessité par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur 

l’environnement. 

 

Zone N 

 

Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (AVANT modification) 

Ne sont admis, sous condition, que : 

 Dans le secteur Na 

Les constructions et aménagements à condition d’être dédiés à la pratique sportive (tels 

qu’aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution et les bâtiments nécessaires à leur 

fonctionnement et leur maintenance). 

 Dans le secteur Nb 

Les équipements divers à condition d’être dédiés aux activités de nature et de découverte, 

comme le sport équestre, et les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et leur 

maintenance. 

 Dans le secteur Nc 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la gestion des cimetières. 

 Dans le secteur Nf 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la maintenance des stations d’épuration. 

au lieu-dit le Rioulet, les affouillements et exhaussements de sol qui seraient nécessaires pour 

la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

En dehors de ces secteurs, pour les bâtiments existants, il sera admis tous travaux d’entretien et de 

rénovation ainsi que ceux nécessaires au changement de destination des locaux. 

En cas de rénovation ou de changement de destination, seule une extension limitée à 50 m² de SHON, 

et en contiguité des bâtiments objets de la demande, pourra être acceptée, à condition que l’ensemble 

ne présente pas, après travaux, une SHON supérieure à 250 m². 

Dans le secteur Ni, concerné par le risque « inondation », sont admis, sous conditions, certains travaux 

visés dans le règlement de la zone rouge du PPRi. 

Au lieu-dit Champ de Vergnes, sont admis les affouillements et exhaussements de sol qui seraient 

nécessaires pour la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

 



 

 ALLASSAC  – Modification simplifiée n°2 du PLU 

Notice de présentation 

47 

Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous condition (APRES modification) 

Ne sont admis, sous condition, que : 

 Dans le secteur Na 

Les constructions et aménagements à condition d’être dédiés à la pratique sportive (tels 

qu’aires de jeux, terrains de sport, plateaux d’évolution et les bâtiments nécessaires à leur 

fonctionnement et leur maintenance). 

 Dans le secteur Nb 

Les équipements divers à condition d’être dédiés aux activités de nature et de découverte, 

comme le sport équestre, et les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et leur 

maintenance. 

 Dans le secteur Nc 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la gestion des cimetières. 

 

 Dans le secteur Nf 

Les constructions et aménagements à condition d’être nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la maintenance des stations d’épuration. 

au lieu-dit le Rioulet, les affouillements et exhaussements de sol qui seraient nécessaires pour 

la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 

En dehors de ces secteurs, pour les bâtiments existants, il sera admis tous travaux d’entretien et de 

rénovation ainsi que ceux nécessaires au changement de destination des locaux. 

En cas de rénovation ou de changement de destination, seule une extension limitée à 50 m² de SHON, 

et en contiguïté des bâtiments objets de la demande, pourra être acceptée, à condition que l’ensemble 

ne présente pas, après travaux, une SHON supérieure à 250 m². 

Dans la zone N uniquement, les extensions des constructions à usage d’habitation sont autorisées à 

condition qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Les annexes des constructions à usage d’habitation sont également admises à condition qu’elles ne 

soient pas transformées en nouveau logement et qu’elles soient limitées à 3 bâtiments par unité 

foncière dans la mesure où elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. 

Dans la zone N uniquement, les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et au 

stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole (y 

compris les extensions) sont autorisées, à condition de former un ensemble bâti cohérent et regroupé 

avec les bâtiments agricoles existants. 

Dans le secteur Ni, concerné par le risque « inondation », sont admis, sous conditions, certains travaux 

visés dans le règlement de la zone rouge du PPRi. 

Au lieu-dit Champ de Vergnes, sont admis les affouillements et exhaussements de sol qui seraient 

nécessaires pour la réalisation des travaux de la déviation de la RD 901. 
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Article N 8 – Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité 

foncière (AVANT modification) 

Une marge de 4 m minimum sera laissée entre deux bâtiments non contigus. 

 

 

Article N 8 – Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité 

foncière (APRES modification) 

Une marge de 4 m minimum sera laissée entre deux bâtiments non contigus. 

 

Dans le cadre d’annexes, elles seront situées sur l’unité foncière du bâtiment d’habitation dont elles 

dépendent et implantées à l’intérieur d’une zone de 10 mètres mesurée à partir des murs extérieurs 

du bâtiment d’habitation principal. 

 

La distance est portée à : 

- 20 mètres maximum pour les piscines ; 

- 50 mètres maximum pour les annexes de 20 m² maximum de type abris de jardin et les 

annexes de type abris pour animaux (hors activité agricole principale). 

 

 

Article N 9 – Emprise au sol des constructions (AVANT modification) 

Cette règle est sans objet dans la zone N. 

 

 

Article N 9 – Emprise au sol des constructions (APRES modification) 

L’emprise au sol des annexes est limitée à 50 m² maximum par bâtiment. Pour les abris de jardin, cette 

surface est réduite à 20 m² par bâtiment. Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité 

foncière avec une emprise au sol totale de 70 m² maximum. 

 

Les extensions des constructions à usage d’habitation sont autorisées à condition d’être limitées à 50% 

de la surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250 m² de surface de plancher totale. 

Quand la surface de plancher existante est inférieure à 100 m², la surface de plancher de l’ensemble 

peut être portée jusqu’à 150 m² maximum. 

 

 

Article N 10 – Hauteur des constructions (AVANT modification) 

Dans les secteurs où des constructions nouvelles sont autorisés, la hauteur maximale autorisée est de 

10 m mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), ou à l’acrotère les 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées : 

 Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve que la 

hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne porte pas 

atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

 Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité en 

relation avec le caractère de la zone (exploitation forestière notamment), 
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 Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

 Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la nécessité 

par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur l’environnement. 

 

Article N 10 – Hauteur des constructions (APRES modification) 

Dans les secteurs où des constructions nouvelles sont autorisés, la hauteur maximale autorisée est de 

10 m mesurée du sol naturel à l’égout de toiture (appelé également gouttière), ou à l’acrotère les 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures étant exclus. 

La hauteur maximum au faîtage des extensions des constructions existantes à usage d’habitation sera 

inférieure ou égale à la hauteur au faîtage de la construction principale ou à l’acrotère en cas de 

toitures terrasses. 

 

Pour les annexes des constructions à usage d’habitation, la hauteur maximale est limitée à 6 mètres à 

l’égout de toiture ou 4 mètres à l’acrotère en cas de toitures terrasses.  

 

La hauteur maximale est majorée à 12 m pour les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole et au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives 

d’utilisation de matériel agricole. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées : 

 Dans le cas de reconstruction ou d’aménagement de bâtiments existants, sous réserve que la 

hauteur reconstruite n’excède pas la hauteur initiale et que la reconstruction ne porte pas 

atteinte à l’environnement dans lequel elle s’inscrit, 

 Pour certains éléments techniques indispensables au bon fonctionnement d’une activité en 

relation avec le caractère de la zone (exploitation agricole ou forestière notamment), 

 Lorsqu’une construction s’adosse à un bâtiment existant implanté en limite séparative sur 

l’unité foncière voisine, sous réserve que la hauteur construite ne dépasse pas celle du 

bâtiment existant, 

 Pour les ouvrages nécessaires aux services publics, sous réserve d’en démontrer la nécessité 

par une note technique qui exposera également l’impact du projet sur l’environnement. 

 

 Impact de la modification 

L’impact de ces changements sera assez limité puisque les habitations existantes en zone agricole et 
naturelle ne sont pas très nombreuses.  
 
L’impact sera également limité car le règlement proposé encadre fortement les possibilités 
d’extensions et d’annexes via les critères suivants :  

- Extension limitée à 50% de la surface de plancher existante ne devant pas entrainer le 
dépassement de 250 m² de surface de plancher ; 

- Nombre d’annexe limité à 3 par unité foncière ; 
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- Condition d’une implantation aux abords immédiats de l’habitation. Cette distance 
pouvant être portée à 50 mètres maximum pour les abris de jardins ou d’animaux ne 
dépassant pas 20 m² (hors activité agricole principale) et à 20 mètres maximum pour les 
piscines.  

 
Il sera également réduit du fait que les annexes doivent être implantées aux abords immédiats de la 
construction principale. De plus leur hauteur sera limité à 6 mètres au faîtage du toit ou à 4 mètres à 
l’acrotère en cas de toitures terrasses. De même, les extensions sont limitées en hauteur, ne devant 
pas dépasser la hauteur existante du bâtiment principal. 
 
Il en est de même pour ce qui concerne l’impact sur les surfaces agricoles qui sera dont très faible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions d’implantation des annexes par rapport à l’habitation 
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6 Conclusion 

 

La présente modification simplifiée consistant à : 

1 Autoriser les constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles en zone 

N du PLU ; 

2 Autoriser les CUMA au sein des zones A et N du PLU ; 

3 Permettre la réalisation d’extensions et d’annexes liées aux constructions à usage 

d’habitation en  zone A et N 

 n’aura que très peu d’incidences sur les milieux naturels de la commune.  

En effet, pour le 1er point, la règle fixe une limite d’implantation réduite pour les futures constructions 

agricoles, qui devront s’insérer et s’appuyer sur un élément de paysage (haie, bosquet, bâti agricole 

existant, …) sans porter atteinte à la silhouette des hameaux traditionnels. Cela permettra également 

l’extension des bâtiments agricoles existants qui sont située en zone naturelle. 

Ainsi, sur 7 secteurs, les activités agricoles présentes, classées en zone N ou jouxtant cette zone 

pourront évoluer à l’avenir.   

De plus, dans le cadre du 2nd point, il s’agit de diversifier les activités agricoles sur Allassac en 

permettant les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien du matériel des 

CUMA. Ces constructions constituent en quelque sorte des constructions liées à l’agriculture au même 

titre que celles nécessaires aux exploitations agricoles. 

Enfin, dans le dernier point, la possibilité de réaliser des extensions et annexes en zone A et N est 

fortement encadré par une combinaison de règles relatives à la hauteur, la densité, l’implantation et 

l’emprise de ces constructions. Elles ne viendront pas générer de mitage. Le nombre d’habitations 

présentes en zone A et N est également réduit sur la commune. 
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